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Pr@dambule

Le Parlement europ@en a adoptd le 21 f@vrier 2008 e rdsolution sur | avenir ddmographique de
| Europe. Il y «invite les Etats-membres reconna tre la valeur sociale, @conomique et @ducative du
travail familial atypique concernant la prise en charge des enfants et autres personnes ddpendantes,
en examinant la possibilitd de reconnatre ces @tas de service et d accorder une protection sociale
ainsi que des droits la retraite aux personnes qu i fournissent un travail atypique de cette nature »
(alin@a 28). Voil qui est nouveau.

Le modtle f@minin d aujourd hui, c est plutt la mkre active, capable de mener de front une carritre
professionnelle dynamique, et |@ducation de ses enfants. La mkre au foyer est regardde avec
condescendance, voire m@pris, comme ayant choisi ure sous-activitd, un esclavage mEme.

Or, bien des parents en font | exp@rience malheurewse : la conciliation entre la disponibilitd familide
souhait@e, et une carritre prenante est trks diffidle. Quelles que soient les mesures adoptdes, une
journ@de ne comptera toujours que 24 heures !

Prendre soin d un enfant et assurer son entretien et son @ducation, exige beaucoup de temps et
d attention de la part des parents, fortiori lors que ces besoins sont multiplids par deux ou par tras
enfants. On con oit ais@ment que mEme bien organis@@un couple ne peut rentrer chaque soir aprts
une journde de travail, en ayant toute la disponiblitd physique et d esprit n@dcessaire.

L objectif est-il de faire entrer | enfant dans emploi du temps surcharg@ des parents, de le placervite
pour qu il gEne le moins possible les souhaits de arrit.re ou | ind@pendance professionnelle ?* Faut-il
alors obligatoirement faire appel des professionn els rdmun@drds sens@s faire mieux que les parents ?

Bien qu on entende dire : « Les femmes ne doivent plus avoir arbitrer entre leurs aspirations
professionnelles ou leurs ambitions de carritres et la satisfaction de leur d@sir d enfant »¥, nous disons
au contraire, qu une vraie rdflexion est conduire ensemble par les futurs parents sur les diffdrents
arbitrages faire lors de | arrivde d un enfant : arbitrer le changement, | emploi du temps, le nouveau
budget, les nouveaux @quilibres familiaux.

! On serait pass@ des « mtres-poules » aux « mkres-mucous » qui d@posent leurs enfants dans d autres rids ?

2 « Enjeux d@mographiques et accompagnement du ddsi d enfants des familles » Rapport au ministre des solidaritds, de la sant@d et de la
famille, 2005.
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Mais nous disons aussi quil ne peut y avoir de choix si tous les dispositifs sociaux favorisent
exclusivement un modtle, celui de la « femme professionnelle ». Plusieurs voix en France s @ltvent
pour rdclamer un statut pour ces parents qui s occipent plein temps de leurs enfants. Mais quel

serait-il ? Cest ce que sefforce de ddfinir ce dssier proposd par la CNAFC. Et qu est-il dJj

aujourd hui, en sus du statut de parent lui-mEme ?

l. Etre parent au foyer aujourd hui en France, un vrai ddfi

A. Conjuguer intd@&de | enfant et aspirations professionnelles des parents ?

Etre ou ne pas Etre au foyer ? 831 000 enfants sonin@s en France en 2006 (dont 159 000 de rang 3
ou plus ) : 831 000 couples diff@rents se sont donc demand@ « arrCEter mon travail ou reprendre »
« moccuper moi-mEme de mon enfant ou non » et y ont rdpondu de fait. Et chaque ann@e de
nouveaux parents font face cette question.

Tableau 1 : Modes de garde des enfants de moins de 3 ans aujourd hui

2,4 millions d enfants de moins de 3 ans | Gardds par un tiers : 624 000
sont :
Gard@s en crkche ou multi-accueil : 408 000
Gard@s par un parent ou un proche (54%) 1296 000
Nombre de b@ndficiaires du Compl@ment (avec le crittre d activitd professionnelle 586 600
de libre choix d activitd pr@alable)
Nombre de places disponibles Accueil collectif et crt.ches familiales : 307 600 *
Assistantes maternelles non gardant enfants de moins de 3ans
permanentes : 355 000
485 000
Chiffre INSEE inactifs au foyer 3 600 000

De nombreux professionnels de la petite enfance soulignent des effets inddsirables d une mise en
collectivitd prdcoce ; dautres les excusent en aguant de la socialisation acc@ldrde, d une meillew
@galitd des chances, pr nant la qualitd plut t que la quantitd de temps passd par les parents avec leu
enfant. Mais que dire quand certains jeunes enfants sont ddpos@ds | heure d ouverture de la crk.che
et rdcup@rds le soir, la fermeture ?

! L E-ssentiel, CNAF avril 2007

% Notre activit@ en 2004 : L accueil du jeune enfant CNAF
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Et que dire si les deux parents ont une famille nombreuse et travaillent temps plein ? La recherche
d une conciliation obligatoire entre vie familiale et vie professionnelle ne semble-t-elle d ailleurs
envisageable que pour les parents d un voire de deux enfants ~ ?*

Comment alors prendre en compte dans une dynamique moderne le statut de parent en 2008 ?
Comment concilier les aspirations des femmes et des hommes daujourd hui et les besoins
irrdductibles de | enfance et de la jeunesse ? Qudle rdponse apporter aux besoins de main d uvre
et de financement notre systtme de protection sociale ? Comment permettre des parcours
individualis@s, fluides, justes, sereins ?

B. Quel statut social ont les parents aujourd hui ?

A ddfaut s un statut social clairement ddfini, et g il soit ou non « au foyer », le parent a au moins un
statut juridique propre contenu dans le Code Civil de 1804 : « Les @poux contractent ensemble, par le
seul fait du mariage, |obligation de nourrir, entretenir et @lever leurs enfants » et « Les @poux
assurent ensemble la direction morale et matQrielle de la famille. Ils pourvoient |@ducation des
enfants et prdparent leur avenir »

La remise du livret de famille est le premier signe de laccks ce statut parental. Puis s encha nent
des droits et obligations, mis en uvre par les Cai sses d allocations familiales (prestations familiales),
de s@curitd sociale (indemnitds de maternitd, vigs de PMI ), les parents eux-mEmes (suivi m@dical,
inscriptions diverses, @ducation, ).

Le statut de parent est ainsi relid la notion de famille. « @l@ment naturel et fondamental de la
soci@t@ et a droit la protection de la soci@t@ etle | Etat»*

* Qui sont les parents au foyer ?
Inactifs ?

La thtse de Dominique Maison®, dans son ouvrage « Grandeurs et servitudes domestiques :
expdriences sociales de femmes au foyer » publid en 2005 dclaire un ph@nomktne jusque-l peu

! Alors que la d@mographie nous enseigne que le pays manque de familles de quatre enfants et plus, faut-il les priver de dispositifs de
soutien ? Aux dires des experts, un pays @conomiquement fort est un pays capable de renouveler ses gZh@rations et d assurer une stabilitd

sociale. Or on assiste aux ddclins de | Alemagne,de | Italie, de la Russie

% D@claration universelle des droits de | homme (198) article 16-3, et Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) article

23-1.

® Dominique Maison, Sociologue, Laboratoire d Analyse des Probltmes Sociaux et le | Action Collective (LAPSAC),Universit@ Bordeaux 2
Victor S@galen
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@tudid : les parents au foyer sont socialement prdsm@s inactifs. Combien de parents plein temps
sont donc d@clar@s inactifs au sens statistiqué ?

Deux chiffres : 12,8 millions de femmes (63 % des femmes de 15-64 ans) sont professionnellement
actives ? (dont 80 % de la tranche 25-49 ans) ;

10,3 millions de femmes sont en ge davoir et s oc cuper de leurs enfants (20-49 ans) d aprts le
recensement INSEE de 1999 ° .

Les inactifs sont toutes les personnes non inscrites sur le march@ du travail, qui ne recherchent pas
d emploi, qu elles aient ou non travailld auparavart. lls reprdsentent 30 % de la population en ge de
travailler soit une proportion relativement stable depuis 30 ans, malgrd le fidchissement des« autres
inactifs » parmi lesquels les parents au foyer.

Ces « autres inactifs » @taient 4,6 millions en 2002, soit 12 % de la popuation en ge de travailler,
dont 79 % (3,6 millions) de femmes au foyer, @lectrices, un chiffre assezsignificatif. Aprt.s une chute
marqu@e entre 1990 et 2000, il semblerait que | onassiste une recrudescence rdcente de | inactivit@'
sur la p@riode 2000-2004 (+ 7 points). La mise en uvre de la Prestation d Accueil du Jeune Enfant
(PAJE), au 1* janvier 2004 ne suffit sans doute pas expliquer ce changement qu il serait int@ressant
d observer

Hommes ou femmes ?

Les hommes faisant ce choix sont rares’ et le font le plus souvent pour des raisons de sant@. Rester
au foyer est essentiellement f@minin. Mais cet arbtrage varie avec le nombre de jeunes enfants :

Tableau 2 : Taux d activitd selon la composition dela famille

Taux d activitd ext@rieure au foyer, pour les femme vivant en Nombre d enfants

couple, en %

80,2 Au moins 1 enfant de moins de 3 ans

59,8 2 enfants dont 1 de moins de 3 ans

! On devine qu (Etre parent plein temps n est surtaut pas synonyme d inactivit@

2 Chiffre INSEE La France en faits et chiffres, mars 2006

% Mais la tranche d ge retenue pour les taux d acti vit@ n est pas la mEme car elle ne distingue pas dgalier entre 15 et 24 ans
Dominique Maison «Grandeur et servitude », p. 23.

5 L arrivide des enfants ptse plus lourdement sur lacarritre des femmes : leur taux d activitd, qui s@ltve 80 % lorsqu elles ont un jeune
enfant, chute 60 % lorsqu elles en ont deux et 37 % lorsqu elles en ont trois ou plus. Les hommes, eux, conservent, au fil des
naissances, un taux d activitd supdrieur 90 %. Saurce : « Le Monde » 14 F@vrier 2007 : « Deux rappots soulignent les imperfections de la

politique familiale »

6 Dominique Maison, « Femmes au foyer, exp@riencessociales », dossier d Jtudes n92, CNAF, Mai 2007.
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37,1 3 enfants dont 1 de moins de 3 ans

Tableau 3 Proportions d actives et d actifs (activitd professionnelle extdrieure au foyer) selon le
nombre d enfants charge de - de 20 ans *

Nombre d enfants Hommes Femmes
0 94 % 84 %
1 97 % 87 %
2 99 % 81 %
3 99 % 64 %
4et+ 99 % 39 %

Champ : personnes de 18 59 ans, ne vivant plus ch ez leurs parents, ayant termin@ leurs @tudes,
hors retrait@s.

T@moignage « Personnellement, je n'aime pas trop les ptres qui prennent des congds d’@ducation pour Blever leurgnfants
car leurs @pouses ont des situations plus dlevdes ge la leur ; ils ne sont en g@nJral pas trt.s motiv@ et ont tendance Etre

un peu instables ». G@rard B., Directeur Ressourceshumaines

Une cat@dgorie socio-professionnelle trk.s diversifi@

Si de nombreux paramttres (niveau d @tude et de qudification, premitre maternitd moins de 24 ans,
passage direct du foyer parental un foyer conjuga |, des maternitds rapproch@es, catdgorie socio-
professionnelle et niveau des revenus du conjoint et des ascendants directs), entrent en ligne de
compte, des @tudes montrent aussi que le choix d @&e au foyer n est pas rdservd un faible niveau de
revenu ou de formation. Ainsi 25% des femmes dipl m@es aux Etats-Unis renoncent travailler pour
s occuper de leurs enfants’. Les mtres au foyer se retrouvent donc, pour |essentiel, aux deux
extrdmitds de | Jchelle sociale.

La catdgorie« au foyer » n est pas homogtne, reprdsentant des personnes auxparcours de formation
ou professionnels aussi varids que dans la vie actve, d autant que de plus en plus alternent ces

1 Arnaud R@gnier-Loilier, Comparaison des taux d’adivitd masculin et f@minin. Indgalitd ou valorisath diffdrencide du travail ? Ined-Insee,

Erfi-GGS 1, 2005

2 Ann Crittenden, in « If you've raised kids, you can manage anything: leadership begins at home », Gotham books, 2005
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pQriodes au travail et au foyer. Opposer femmes« au foyer » et femmes « actives » n a donc plus de
sens dans la mesure ou beaucoup d entre elles choisiront les deux formules au cours de leur vie.

Les raisons du choix

Etonnant ? « Les femmes n ayant jamais travailld ou ayant cess@eur activitd professionnelle, pour 2
ans au moins ou ddfinitivement, | exclusion des retraitdes, ont un risque annuel de rupture prks de2
fois inf@rieur celui des femmes en activit@» *. L INSEE pr@cise que « |l inactivitd de la femme peut
(Etre aussi un choix motiv@ par la stabilit@ de | uon ».2 Un couple se projetant sur le long terme choisit
plus facilement d investir dans la vie du foyer familial.

Les @tudes de D. Maison et de L. Roussel® , confirm@es par la DARES, montrent qu il s agit & plus

souvent d un choix r@alis@ dans |intdrEt de |eamit: volontd d Etre prdsent pour | enfant, le woi
grandir, profiter sereinement du temps avec lui, ne pas lui faire subir la « double journ@e » prendre le

temps pour la chaleur d un foyer « habitd » et harmonieux. Cette disponibilitd, mEme bien occpde,

b@ndficierait aussi grandement au couple.

Conditions de travail devenues difficiles (temps de trajet domicile-travail, organisation et horaires de
travail incompatibles avec la vie familiale)

D autres motifs interviennent encore : Si seulement 39% des naissances de rang 1 font changer la
situation professionnelle de la mkre, les chiffres changent pour la naissance d un deuxitme enfant :
33% des mtres passent temps partiel 4

91% des parents b@ndficiaires du Compl@ment de Lilm Choix d Activitd estiment que cette solution
est la plus b@ndfique pour leur enfant, et 89 % QGwguent la volontd de consacrer du temps
| harmonie du couple et | @ducation de leur enfant °

* Les obstacles au libre choix : difficultds, souffrances et injustices
Difficultds sociales : parents au foyer, parents maginalisds

La vie au foyer est globalement en France per ue co mme une somme de contraintes, de t ches
ingrates, de fatigue, d ennui, vie ddnude d enriclisement personnel ou intellectuel, d og seraient

1 Insee premitre, n1107, novembre 2006.

2 Comme la qualification du verre vu comme « moiti @ plein » ou « moitid vide », d autres diront que la femme est « obligde » de rester en

couple car n ayant pas de moyen de subsistance propre pour partir et Etre ind@pendante !
3 Roussel L., L Enfance oublide, Paris, Odile Jacoh 2001
* Val@rie P@cresse, Rapport « Mieux articuler vie faniliale et vie professionnelle », Documentation fran aise, 2007

5 Source : EnquEte allocataires de la PAJE, CREDOCCNAF/DREES, septembre 2005.
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absentes les notions d amour, de joie, de plaisir et de bien-Etre’Cela explique que de nombreuses
femmes renoncent rester au foyer uniquement par c rainte d (Etre marginalis@e$

T@moignage :

« Maride avec deux enfants encore non scolarisds, ¢ travaille, j'essaie de mener comme beaucoup d’autres mamans ces

deux vies sans que 'une ou l'autre en p tisse, tou t en ayant trk.s envie d’arr(Eter cette course effrd@e. Je ne peux pas le faire
pour le moment pour des raisons financitres et aussi par peur ! Peur de ne plus rien valoir aux yeux de la socidtd, de ne plus
exister, peur d'Etre m@prisde. C'est insens@d maisest complttement rdel : aujourd’hui, vous n’existe que par votre emploi !

» Ombline J.

Tableau 4 : Inconv@nients de la vie de parent au foyer

manque de reconnaissance sociale 32,4%
difficult@s financitres 23,1%
Isolement, marginalisation 50 %

Curieusement, les inconv@nients majeurs citds, tiement aux cons@quences sociales et financitres de
ce choix, et aux pressions pour envoyer les femmes sur le march@ de | emploi en tant que variable
d ajustement du march@ et de la concurrence.

Difficultds dconomiques

Difficultds financitres

. « Le travail f@minin est un rempart @vident contrela pauvretd des familles et des enfants » (V.
P@cresse). 73% des mkres qui travaillent® expliquent continuer leur activitd professionnele aprts la
naissance d un enfant pour des raisons financitres. Selon les cas (habitudes de consommation,
rdmundration trop faible de | autre parent, environement familial), le choix de la mono activitd est
parfois exclu. L exemple des familles de 4 enfants et plus illustre cependant ces difficultds
financitres® puisque ces familles concernent souvent un couple mono actif. Les familles nombreuses,
souvent mono-actives, et les familles s@par@des moneparentales, sont les premitres touch@es par la
pauvretd.

A laretraite

! Dominique Maison @voque ainsi | image de la femmeau foyer : improductivit@, paresse et d@pendance.

% pans lenquEte dgj cit@e du magasine« Parents », 39 % des mktres interrog@es expriment la crainte dEtre r@duites au simple r le de

m@nagtre.
® Enqu(Ete Babybus, op. cit.

4 CERC, rapport n4, « Les enfants pauvres en Franc e », 2004.
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La vie professionnelle des mtres a @td marqude pades interruptions longues et/ou multiples : mEme
si les femmes sont de plus en plus nombreuses lig uider leur retraite taux plein, leurs droits sont
encore inf@rieurs de 38% ceux des hommes .

Une enquEte de la C.N.A.F.C2 en 2005 montrait que les familles souhaitaient particuliLrement une
reconnaissance au moment de la retraite. Cela rejoint d ailleurs la sixitme orientation du rapport
PQcresse : « clarifier, et si ndcessaire, Glargir | octroi desdroits la retraite pour les parents gardant
leurs enfants ». Les droits familiaux lids la retraite sont des prestations diffdr@es, institudes afin de
reconna tre la contribution des familles la viabi litd de notre systtme de retraites.

Les trois principaux droits familiaux®, qui concernent presque toutes les professions, sont aujourd hui :

- les majorations (ou bonifications) de dur@e d assirance pour enfants, qui permettent aux mtres (et
@ventuellement aux ptres) de valider des trimestressuppl@mentaires dans leur rdgime d affiliation ;

- | assurance vieillesse des parents au foyer (A.V.P.F.*) soumise conditions ;

- les bonifications (ou majorations) du montant des pensions pour les hommes et les femmes ayant eu
ou Dlevd trois enfants ou plus.

A ces trois principaux dispositifs s ajoutent, dans certains rdgimes seulement, des possibilitds de
ddpart anticipd la retraite, (aprks 15 ans de services pour les parents de trois enfants dans la
fonction publique), ou des majorations pour conjoint ou enfants charge (pour les retraitds qui ont
encore des personnes charge au moment de la retra ite)

Les droits familiaux sont aujourd hui menac@s dansle cadre de la rdforme g@ndrale des retraites.
Val@rie Albouy et Nicole Roth®, remarquent qu il s @ltvent 15 milliards d euros, ce qui fait moins de
7% du total des cotisations vers@es par leurs enfarts ceux qui les ont @levds

Difficile r@insertion dans le monde professionnel

Plus la pdriode au foyer a @t@ longue, plus la rdsertion professionnelle semble difficile, voire
impossible. Les parents au foyer font alors figure d « outsiders » lorsqu ils manifestent le souhait de
reprendre une activitd.

Tableau 5 :Taux de ch mage des femmes selon leur no mbre d enfants

1 Source : France retraite, citd par senior actu.can, 2 mars 2007.
2 « Familles nombreuses, que voulez-vous ? », enquE t@l@chargeable sumww.afc-france.org

Conseil d Orientation des Retraites, « El@ments deconstat sur les droits conjugaux et familiaux en France et | @tranger, analyse juridique

du principe d @galitd entre hommes et femmes », 28nars 2007, La diversitd des droits familiaux et corjugaux selon les rdgimes de retraite

* Cr@@e en 1972, | AV.P.F. permet une continuitd das la constitution de ses droits la retraite un e personne qui cesse ou r@duit son
activitd professionnelle pour s occuper d un ou plsieurs enfants ou d une personne handicap@e, avec pise en charge des cotisations par la

Caisse d allocations familiales sur la base du SMIC.

® voir dans « La Famille, une affaire publique », GODET Michel, SULLEROT Evelyne, op.cit., page 175.
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femmes sans enfant 6,6 %

femmes ayant 3 enfants g@s d au moins 3 ans’. 8,2%

Les b@ndficiaires de |Allocation parentale d @dudé@én sont souvent des femmes jeunes et peu
qualifides, ce explique en partie leur ch mage ensuite. Quand elles parviennent retrouver un emploi

aprts les 3 ans de leur enfant, ces femmes occupent des postes moins qualifids que celles qui sont
rest@es actives et ont des conditions d emploi mons favorables® : temps partiel courts et « subis »,
contrat durde ddterminde

La p@riode au foyer constitue dans les faits une paenthtse lourde de cons@quences pour le parcours

professionnel d une femme, v@ritable frein sa carritre : pour un employeur, les activitds rdalisdes
durant cette p@riode ne constituent pas une exp@riace intdressante, et aucune des comp@tences

ddveloppdes cette occasion n est reconnue.

De nombreuses femmes pour concilier vies familiale et professionnelle choisissent d Etre et

| extdrieur et au foyer. En 2005, on comptait 3 516000 femmes travaillant temps partiel |ext@rie ur
du foyer (tous taux d activitd confondus). 82,1% des emplois temps partiel sont occup@s par des
femmes. Toutefois, il s agit parfois d un temps partiel « subi » dans la mesure ou seules 37% des
femmes' et peine 7% des hommes disent travailler t emps partiel pour pouvoir s occuper de
leurs enfants ou de leurs parents.

Les obstacles politiques : des parents paradoxalement exclus de certains dispositifs
de politique familiale.

Places en crt.ches ou halte-garderies, cantine scolaire, service d aide familiale, sont souvent rdserv@
(ou attribu@s en prioritd) aux enfants dont les 2 arents travaillent. Le r@dpit (dont | arrEt de malaie !)
n est pas possible pour les parents de plusieurs jeunes enfants au foyer. Or g@rer le quotidien d un
foyer, donner du temps parfois dans des activitds WIndvoles (bibliothtque de [|dcole,
accompagnement la piscine ), se prdparer pour int @grer le monde du travail, n@dcessite de confier
ponctuellement ses enfants sans compter sur les revenus d une activit@ !

S agissant de la distribution d aides financitres, les couples mono-actifs sont exclus du Compl@ment
de libre choix du mode de garde, destin@d soutenir les frais engagds pour la garde des enfants,

Source : INSEE PREMIERE, « La paritd pas comptds », mars 2005.

2 Source : DREES, Etudes et rdsultats , 1399, mai 2005, « Les b@n@ficiaires de | Allocation Parentaled Education : trajectoires d activitd et

retour | emploi ».

% Voir Ann Crittenden op.cit.
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rdserv@ aux parents bi-actifs'. Quant au compl@ment de libre choix d activitd ifaut pour en b@ndficier
aprts la naissance d un premier enfant, avoir cotis@ 8 trimestres dans les 2 dernitres ann@es (donc
avoir eu un C.D.I. de 2 ans ?!) . Ceci Qcarte les punes qui entrent souvent sur le march@ du travall
avec des contrats de courte dur@e, et crde de factoune discrimination entre les femmes. L ge moyen

la naissance du premier enfant est en effet de 29 ans pour les femmes en 2006 : tout le reste de la
vie semble alors mis en place (logement, @tudes et carrikre, revenus, retraite future). Lorsqu une
femme d@marre sa vie de mkre plus tt, rendant service la collectivitd, elle a « en moins » tout ce
qui se chiffre. Le modtle est-il forcdment de travaller 2 ann@es pleines avant de commencer avoir
un enfant ?

Si la pQriode de la petite enfance fait | objet d dtention particulitre de la part des pouvoirs publics,
rien n est prdvu pour un enfant, qui en grandissant(dchec scolaire, addiction) requiert une prdsence
accrue des parents.

C est peut Etre ce qui explique le faible succks duCOLCA (compl@ment optionnel de libre choix
d activit@), le nouveau cong@ parental mieux rdmun@ et plus court destind acc@Idrer la reprise du
travail des parents de plus de 3 enfants: 676 b@rdficiaires seulement six mois aprks sa crdation
(uillet 2006) Cette mesure est-elle vraiment adaptde ces familles dont les contraintes sont

beaucoup plus fortes ? Elles choisissent le CLCA (compl@ment de libre choix d activitd) moins
rdmundrd mais plus long, permettant, en plus de lagarde du nourrisson, de mieux s occuper des

angs.

! sauf si perception de | allocation d adulte handicap@, une allocation ch mage, le Revenu Minimum d Insertion ou | allocation de parent isol@
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I Encourager le libre choix : donner un statut au parent au foyer

A. Quelle valeurinsoup onne a le travail au foyer ?

* Qu est-ce que s occuper de son enfant ? Et de la famille ?

Personne ne se risquant donner une ddfinition, on peut se r@df@rer |article 27 de la Convention
Internationale des Droits de | Enfant , texte dotd de valeur juridique, qui stipule:

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant un niveau de vie suffisant pour permettre
son d@veloppement physique, mental, spirituel, mord et social.

2. C est aux parents ou autres personnes ayant la charge de | enfant qu incombe au premier chef la
responsabilitd d assurer, dans les limites de leurs possibilitds et de leurs moyens financiers, les
conditions de vie ndcessaires au ddveloppement de enfant.

Enfin, en dQdpit de leur absence de valeur contraigrante, on peut @galement citer laDdclaration des
Droits de la Famille adopt@e par | Union Nationale des Associations Faniliales en 1989" ainsi que la
Charte des Droits de la Famille propos@e par le Saint-Sitge en 19832 qui reconnaissent la famille
comme « un lieu privildgid d dchanges, de transmission ete solidaritd entre les g@ndrations »et
m@ritant ce titre de recevoir protection et soutien de la part des Etats.

» Estimation dconomique des t ches domestiques

La valeur @conomique du travail domestique et d @deation est ignorde : accompli sans contrepartie
mon@taire, ce travail absent de la comptabilitd n&onale, nentre pas dans le calcul du Produit
Int@rieur Brut (PIB). En 1997, plusieurs @valuatios mon@taires du travail domestique concluaient
une part de 36,5% 56,5 % du PIB selon les modes d e calculs ®. On estime 48 milliards le nombre
d heures consacr@es au travail domestique, contre 4 milliards au travail professionnel *. Certaines

! La D@claration d@finit en son article 1 la fami# comme «un lieu privildgid d Pchange, de transmission, et @ solidaritd entre les
gdndrations () mdritant «de recevoir protection, soutien, et de b@ndficier ds droits et services ndcessaires pour exercer pleirement ses

fonctions et ses responsabilit@s» *.

Cette Charte ajoute en son article 5 « Parce qu ils ont donn@ la vie leurs enfants, les parents ont le droit originel, premier et inalidnable

de les @duquer; ¢ est pourquoi ils doivent (Etre reennus comme les premiers et principaux @ducateurs e leurs enfants »

% paradoxe : si Mme A. garde les enfants de Mme B. (qui part son travail gagner un salaire), elle est pay@e et son activit@ participe au PIB.

Mais si elle garde et @duque ses propres enfants, ien ne se passe.

4 Article d Anne Chadeau et Annie Fouquet, citde dans le rapport Godet-Sullerot, p. 206
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